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Regeste

Regeste Art. 14 Abs. 1 Ziff. 2 MSchG. Eine Sachbezeichnung, bestehend aus
Fremdwörtern, die in der Schweiz immer mehr verständlich sind, darf nicht als Marke
eingetragen werden. Unzulässigkeit der Marke "Top set", die in englischer Sprache auf die
Eigenschaft einer Ware hinweist.

Regeste Art. 14 al. 1 ch. 2 LMF. Ne peut être enregistrée comme marque une désignation
générique formulée dans une langue étrangère, mais formée de mots qui seront de plus en
plus connus du public suisse. Inadmissibilité de la marque "Top set" qui, exprimée en
langue anglaise, fait allusion à la qualité d'un produit.

Regesto Art. 14 cpv. 1 num. 2 LMF. Non può essere registrata come marca una
designazione generica formulata in una lingua straniera, ma costituita di parole che saranno
sempre più comprensibili per il pubblico svizzero. Inammissibilità della marca "Top set"
che, espressa in lingua inglese, allude alla qualità di un prodotto.

Erwägungen

E. 1
En vertu de l'art. 14 al. 1 ch. 2 LMF, le Bureau fédéral doit refuser l'enregistrement d'une
marque qui comprend comme élément essentiel un signe devant être considéré comme étant
du domaine public. Tel est le cas, selon la jurisprudence, des désignations indiquant la
nature du produit ou attribuant certaines qualités à la marchandise (RO 95 I 478 et les
précédents cités dans cet arrêt). Toutefois, pour qu'une désignation soit considérée comme
descriptive, il ne suffit pas d'une allusion quelconque; il faut que la relation entre le terme
utilisé et la qualité ou la marchandise désignées soit immédiate et ne requière ni association
d'idées, ni travail de réflexion (RO 83 II 218).

E. 2
Le substantif "set" signifie en anglais un ensemble, un jeu (d'outils, de pièces de rechange),
un assortiment. Le mot "top", employé comme adjectif, a une acception spatiale (supérieur,
du dessus), mais aussi par extension une acception de qualité: "the top boy" (le premier de
classe, Harrap's Standard French and English Dictionary, Vo "top"); dans ce dernier sens, il
est utilisé dans de nombreuses annonces publicitaires. "Top set" signifie assortiment
supérieur. C'est dès lors une désignation descriptive, attribuant certaines qualités à un
produit. Pour un acheteur de langue anglaise, la marque BGE 97 I 81 S. 83 "top set" (même
s'il s'agit d'une association de mots inusuelle en anglais) n'est pas une désignation de
fantaisie lorsqu'elle concerne des chocolats ou des produits de confiserie; elle est une image
directe évoquant un assortiment de première qualité. Le problème est en l'espèce de savoir
si, pour l'acheteur moyen en Suisse, cette désignation est également directe, ou simplement
allusive ou même de pure fantaisie, ce qui résulterait de l'emploi de mots de la langue



anglaise. Une désignation générique ne perd pas sa qualité par le fait qu'elle n'est pas
exprimée dans l'une des langues parlées en Suisse. Le Tribunal fédéral a déjà rejeté des
marques consistant en une désignation générique en langue étrangère: ever fresh,
synchrobelt (RO 91 I 358 ; 95 I 479 ). Il est vrai que, si le mot "top" est très connu en Suisse
par la publicité, le mot "set" ne l'est pas encore dans son sens exact. Toutefois, ce vocable,
excellent mot publicitaire car il est bref et percutant, se répand actuellement au moyen de la
publicité. L'acheteur suisse moyen, même s'il ne comprend pas encore parfaitement le sens
de "top set", y voit une désignation représentant un produit "top", c'est-à-dire de haute
qualité. Mais comme la langue anglaise s'infiltre rapidement dans de nombreux domaines
dans les langues parlées en Suisse, cet acheteur sera bientôt en mesure de saisir le sens exact
de cette expression. Tenant compte du fait que les marques sont destinées à durer, il faut
admettre que la désignation "top set" acquerra un caractère descriptif pour le public suisse.
Admettre le point de vue de la recourante conduirait à dénier d'une façon générale le
caractère de désignation générique aux désignations formulées dans un idiome étranger.
Cela permettrait l'accaparement par certaines entreprises de mots communs constituant en
langue étrangère une désignation genérique. Or l'obstacle que constitue la langue anglaise
n'est pas tel qu'il sorte ces termes du domaine public. Aussi l'enregistrement de la marque
"top set" requis par la recourante constituerait l'accaparement préventif d'une désignation
destinée à brève échéance à être connue de la clientèle suisse. Le recours doit donc être
rejeté. Dispositiv
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